ANNEXE 49 : E39 PHASE 3 PERSONNES MORALES DE DROIT PRIVÉ NON COMMERÇANTES ET ASSOCIATIONS – PROCÉDURE EN 4 PHASES : CONVOCATION PAR LE COMMISSAIRE AUX COMPTES DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE – CARENCE DU DIRIGEANT DE L’ORGANE

COLLÉGIAL CHARGÉ DE L’ADMINISTRATION
[Nom, Prénom]

[Société, Personne morale le cas échéant]

[Adresse]

[Code postal – Ville]
Lettre recommandée A.R.

Monsieur, Madame,

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre personne morale [Nom de la personne morale], je vous informe que conformément à l’article L. 612-3 du code de commerce j’ai été amené à mettre en œuvre, dans votre personne morale, la procédure d’alerte par un courrier que j’ai adressé au dirigeant
 de votre personne morale en date du [date du courrier E29].

L’analyse des faits de nature à compromettre la continuité d’exploitation que j’ai relevés à l’occasion de l’exercice de ma mission ainsi que le déroulement de la procédure d’alerte, sont détaillés dans le rapport spécial d’alerte, ci-joint, que j’ai établi.

Par un courrier en date du [date du courrier E33 ou E34] et conformément à l’article L. 612-3 alinéa 3 du code de commerce j’ai invité le dirigeant1 de [l’organe collégial chargé de l'administration distinct de l'organe chargé de la direction
] à vous convoquer en assemblée générale pour vous faire délibérer sur les faits précisés ci-dessus.

Le délai de 8 jours qui lui était accordé par l’article R. 234-3 alinéa 2 du code de commerce pour procéder à cette convocation étant dépassé, je me vois dans l’obligation, en application de l’article R. 234-3 alinéa 3 du code de commerce, de vous convoquer à une assemblée générale le [date] à [heure] au lieu du siège social de votre société [(lieu du siège social ) (ou tout autre lieu à préciser)] afin de délibérer sur les faits précisés ci-dessus.

J’ai informé le président du tribunal de grande instance par un courrier en date du [date du courrier E35], conformément à l’article L. 612-3 alinéa 2 du code de commerce, de la mise en œuvre de cette procédure d’alerte. Par ailleurs en application de l’article L. 612-3 dernier alinéa du code de commerce, je serai amené à l’informer de ma démarche et à lui en communiquer les résultats si les décisions prises par l’assemblée générale ne me semblent pas permettre d’assurer la continuité d’exploitation de votre personne morale.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

[Lieu, date]

Le commissaire aux comptes

[Signature]

[Nom, Prénom]

[PJ : Rapport spécial d’alerte E40 ou E41]
� À adapter selon le titre donné au dirigeant par la personne morale de droit privé non commerçante ou l’association. 


� À adapter selon le titre donné par la personne morale à l’organe collégial chargé de l'administration distinct de l'organe chargé de la direction.
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